
NATIONS 
UNIES S 

Conseil de sécurit6 Distr. 
GENERALE 

W21747 
13 septembre 1990 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

I  Canada,Etats-UnLsaAméricrue,e-U,ua de F 
. 

I , nde-Ere- et d Irlande du Nord et Union des ReDa 
, tes souietiaues . molet de . * ré301utioa 

W Co?ud1 de , , secutite , 
m les paragraphes 3 c) et 4 de sa résolution 661 (1990), qui 

s’appliquent, sauf considération5 d’ordre humanitaire, aux denrées alimentaires, 

m qu’il pourra dans certains cas s’avérer nécessaire de fournir des 
denrées alimentaire5 à la population civile en Iraq ou au Koweït afin de remédier é 
la situation dans laquelle elle se trouve, 

. 

Hotant que le Comité créé OP application du paragraphe 6 de ladite résolution 
a reçu des communications de plusieurs Etats membres à ce sujet, 

m qu’il n’appartient qu’au Conseil de sécurité, agissant par lui-même 
ou par l'ontrenrise du Comit&, de déterminer si les circonstances sont toiles qu’il 
y a lieu d'invoquer des considérations humanitaires, 

m da cm que l'Iraq a manqui aux obliqatfonr qui lui 
fn~tit: en vertn & la r&olution 664 (X990) quant a la a&wrAth et au bien-&xrr 
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3. pemaw, aux fins des paragraphes 1 et 2 de la présente résolution, que 
le Secrétaire général s’attache de toute urgence, et s’emploie sans relâche a 
obtenir aupr&s des organismes compkents des Nations Unies et autres organismes h 
vocation humanitaire appropriés, ainsi qu’auprès de toutes autres sources, des 
éléments d’information concernant les disponibilités alimentaires en Iraq et au 
Koweït, et qu’il les communique régulièrement au Comité; 

4. mnde en oau que, dans le cadre de cet effort de recherche et 
d’ information, une attention particulière soit accordée aux catégories de personnes 
qui risquent plus particulièrement de souffrir, telles que les enfants de moins de 
15 ansr les femmes enceintes ou en couches, les malades et les personnes 6géesr 

5. DQcide que si, ayant reçu les rapports du Secrétaire général, le Comité 
estime que les circonstances sont telles qu’il est indispensable, pour des raisons 
humanitaires, de fournir d’urgence des denrées alimentaires à l’Iraq ou au Koweït 
pour soulager les aouffrancea, il fera connaître rapidement au Conseil sa décision 
sur la manière de rhpondre à cette néceaaitét 

6. DJJtisstructiogg au Comité de garder & l’esprit, en arrêtant ses 
décisions, que les denrées alimentaires devraient être acheminées par 
l’Organisation des Nations Unies , en coopiration avec 10 Comiti international de la 
Croix-Rouge ou d’autres organismes & vocation humanitaire appropriés et distribuées 
par eux, ou aouu leur l uporviaion, le but étant de faim on aorto qu’elles 
parviennent bien à toux qui devaient on ôtra les binificiaireat 

7. Erft le Secritaire génital d’utiliser se8 bons offices pour faciliter la 
livraison et la distribution de donréea alimentaires au Kowït et à l’Iraq 
conformhent aux dispositions de la priaente risolution et d’autres risolutions 
pertinentos; 

8. m qw la rholution 661 (1990) ne a’appliqw pas aux probuitr i 
uraga striotm8at m&fo& mais reaoaamula h de aujet que lms produit8 ahédia8ux 
roiest esporté sow la striate supervision du Qauvérnwoat &e l’Dt8t mportateur 
Qu Q’sqW i t&?8 8ppropI* 


